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Regeste
A.________ /Commission foncière rurale Section I, B.________, C.________ | Recours contre une décision de la CFR I qui a refusé l'autorisation d'acquérir une parcelle agricole sollicitée par une société non exploitante agricole. L'appel d'offres public publié dans la FAO faisait état d'un bail à ferme valable jusqu'à fin 2035; or, l'existence de ce bail n'est pas établie. En revanche, la parcelle en cause paraît faire l'objet d'un prêt de jouissance à tout le moins jusqu'à fin 2024. Qu'il s'agisse d'un bail ou d'un prêt, ni l'un ni l'autre élément n'a été pris en considération au moment de l'annonce du prix, dont le caractère licite doit désormais être examiné. L'appel d'offres public publié ne répondait ainsi pas aux exigences légales, en particulier en matière de transparence; il n'était pas exact et, partant, de nature à dissuader le dépôt d'offres d'exploitants à titre personnel. Recours rejeté.
Erwägungen
E. 1
a) La décision attaquée, fondée sur le droit public fédéral – à savoir les dispositions de la LDFR relatives aux autorisations pour l'acquisition d'entreprises et d'immeubles agricoles (art. 61 ss LDFR) – peut faire l'objet d'un recours de droit administratif au Tribunal cantonal, selon la procédure des art. 92 ss de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36). Le recours a été formé dans le délai légal (art. 95 LPA-VD). b) Le recours a été formé " au nom de mes mandants ". Dans le cas d’espèce, les mandants des notaires Ramoni/Vautier Dreyer étaient C.________ et B.________, d’une part, A.________, d’autre part. Il s’avère que l’indication donnée par la notaire était imprécise, puisqu’aussi bien C.________ et B.________ ont indiqué depuis lors qu’ils ne devaient pas être considérés comme les auteurs du recours (il y a pu y avoir, semble-t-il, malentendu à ce sujet entre la notaire et ses clients). En revanche, la société A.________ a confirmé qu’elle avait donné mandat de recourir en son nom à la notaire Vautier Dreyer. En définitive, il faut considérer ce point comme acquis, malgré un certain flottement initial; on peut d’ailleurs déplorer que l’acte de recours n’ait pas mentionné expressément le nom de chacun des recourants (on rappelle qu’il est, en principe, indispensable que le nom des recourants soit précisé avant l’échéance du délai de recours). Au surplus, il n’y a pas d’exigence d’action commune des parties à l’acte de transfert projeté pour le dépôt d’un recours dans le cadre de l’art. 83 al. 3 LDFR. Il y a lieu dès lors d'entrer en matière.
E. 2
Avant d’examiner plus en détail les arguments des parties, on rappellera ici le cadre normatif déterminant, cela à l’aide d’un extrait d’un arrêt du Tribunal fédéral, qui portait sur l’application de l’art. 64 al. 1 let. f LDFR, soit la norme ici en cause (ATF 145 II 328): " [...]
E. 3
a) aa) Pour l’autorité intimée, la formulation de l’appel d’offres public n’est pas conforme à la réalité ou, à tout le moins, est de nature à dissuader les intéressés de déposer une offre. En effet, un exploitant à titre personnel souhaite a priori exploiter effectivement la parcelle qu’il acquiert et ce dès le transfert; un report de cette disponibilité au-delà de 2035 constitue à cet égard un élément dirimant. bb) La recourante ne l’entend pas ainsi. Elle estime que les propriétaires actuels peuvent fort bien souhaiter aliéner leur bien-fonds, tout en conservant la disposition de ce bien, par le biais d’un bail à ferme, jusqu’en 2035. cc) Avant d’aller plus loin dans la discussion de ces arguments, on procèdera encore à quelques rappels au sujet du bail à ferme agricole (tel que régi par la loi fédérale du 4 octobre 1985 sur le bail à ferme agricole – LBFA; RS 221.213.2). L’art. 4 LBFA définit ce contrat comme suit: "Le bail à ferme agricole est un contrat par lequel le bailleur s’oblige à remettre au fermier, moyennant un fermage, l’usage d’une entreprise ou d’un immeuble à des fins agricoles et à lui en laisser percevoir les fruits ou les produits." On note au passage que la vente ne rompt pas le bail (art. 14 LBFA, sous réserve de quelques exceptions prévues à l’art. 15 LBFA). A teneur de ce contrat, le fermier a l’obligation d’exploiter la chose affermée avec soin et notamment de maintenir durablement la productivité du sol (art. 21 al. 1 LBFA); il assume également une obligation d’entretien (qui ne s’étend toutefois pas aux grosses réparations éventuellement nécessaires durant le bail, art. 22 LBFA). De plus, les art. 35a ss LBFA régissent le fermage. Ainsi, selon l’art. 35a al. 1 LBFA, le fermage peut consister soit en argent, soit en une quote-part des fruits (métayage), soit en une autre prestation en nature. Selon l’art. 36 LBFA, le fermage est soumis au contrôle de l’autorité et il ne peut dépasser la mesure licite. Concrètement, le fermage d’une entreprise agricole est soumis à autorisation, alors que celui d’un immeuble agricole obéit à un régime d’opposition, susceptible d’être formée par l’autorité compétente (art. 42 ss LBFA). Autrement dit, le fermage constitue un élément essentiel du contrat de bail à ferme; celui-ci peut faire l’objet d’un paiement en argent ou au moyen d’une quote-part des fruits ou, enfin, au moyen d’une autre prestation; toutefois cette prestation doit être une prestation supplémentaire, distincte de celles correspondant à l’exécution des obligations du fermier, tel que l’entretien (voir à ce sujet Claude PAQUIER-BOINAY, Le contrat de bail à ferme agricole: conclusion et droit de préaffermage, thèse Lausanne 1991, p. 72 ss et 106 ss). En l’absence de fermage, le contrat doit être considéré comme un prêt à usage ou prêt de jouissance; cette qualification doit donc être retenue en présence d’un contrat marqué par sa gratuité; il en va ainsi lorsque la seule prestation attendue de l’emprunteur a trait à l’entretien du bien-fonds ou au maintien de sa capacité de rendement (PAQUIER-BOINAY, op. cit., p. 127 ss). b) aa) En premier lieu, la CFR I avait fondé son refus sur l’absence de bail à ferme sur la parcelle considérée. En effet, malgré les réquisitions de production de l’autorité intimée, la recourante n’avait produit aucun document à cet égard. Certes, l’instruction a révélé en fin de compte l’existence d’un contrat portant notamment sur la parcelle n° 391 et obligeant B.________ à l’égard de l’hoirie de E.________. Il demeure que ce contrat ne correspondait pas à celui mentionné dans l’appel d’offres public, notamment du fait qu’il ne venait pas à échéance en 2035 comme annoncé. Apparemment, les notaires qui avaient formulé l’appel d’offres public ignoraient l’existence de ce bail et visaient de toute manière un autre contrat. bb) Le contrat évoqué dans cet appel d’offres était en réalité un contrat (dont on peut se demander s’il était projeté ou conclu) entre la société recourante et B.________; ce contrat devait être formalisé ultérieurement, en lien avec l’acte de vente. Pour la recourante, ce contrat constituait bien une réalité. Selon l’autorité intimée, il n’y a pas lieu de tenir compte d’un bail à ferme qui n’est pas en vigueur au moment de la publication de l’appel d’offres, mais qui doit prendre effet ultérieurement (qu’il soit déjà conclu ou qu’il ne soit qu’envisagé). Cette question peut en définitive rester indécise. En effet, un autre aspect apparaît déterminant: la mention de l’existence d’un contrat de bail pour une durée courant jusqu’en 2035 constitue assez clairement un élément dissuasif, de nature à décourager le dépôt d’offres d’exploitants à titre personnel. Au surplus, tel que décrit en procédure par la notaire mandatée par la recourante, le contrat en question n’est pas un bail à ferme, mais plutôt un prêt de jouissance, à caractère gratuit; la contrepartie attendue de B.________ n’est en effet pas un fermage, la prestation évoquée étant simplement l’entretien de la parcelle. Dépourvu de caractère onéreux, un tel contrat grevant la parcelle est de nature à réduire la valeur nette du bien-fonds à aliéner, au point que le prix annoncé ne devrait pas pouvoir être considéré comme licite, à tout le moins pas sans vérification préalable. Ainsi il apparaît que, d'emblée, la procédure a été mal engagée puisque la mention du bail ou du prêt faisait défaut lors de l'annonce du prix à la CFR I, laquelle n'en a pas tenu compte lorsqu'elle a indiqué le 18 mai 2020 au notaire Ramoni que, prima facie , le prix de 60'000 fr. ne paraissait pas surfait, ce qui rendait une expertise superflue. Au reste, l’appel d’offres publié à forme de l’art. 64 al.1 let. f LDFR invitait encore les intéressés à présenter une "offre ferme"; on peut relever la difficulté à déposer une telle offre, vu les incertitudes planant sur le "bail à ferme" mentionné par le même document. On peut aussi se demander si cette exigence est bien conforme à la jurisprudence citée plus haut (ATF 145 II 328), selon laquelle l’exploitant à titre personnel intéressé n’a pas à présenter dans le délai fixé une offre au sens de l’art.  3 CO; cette dernière question peut toutefois aussi demeurer indécise. cc) Il découle des considérations qui précèdent que les informations données dans l’appel d’offres public ici en cause ne répondent pas aux exigences de transparence posées par la doctrine (STALDER/BANDLI, n° 38 ad art. 64 LDFR). En outre et surtout, elles sont de nature à renverser le constat initial de la CFR I, selon lequel le prix de 60'000 fr. pour ce bien-fonds pouvait être considéré comme licite. Ces considérations conduisent dès lors au rejet du recours et à la confirmation de la décision attaquée.
E. 3.3.1
Le but de l’assujettissement de l’aliénation à autorisation est de garantir que le transfert de propriété corresponde aux objectifs du droit foncier rural, au premier rang desquels figure la concrétisation du principe de l’exploitation à titre personnel (ATF 133 III 562 consid. 4.3 p. 564, 132 III 658 consid. 3.3.1 p. 659), Ainsi, comme susmentionné, l’autorisation doit, en principe, être refusée lorsque l’acquéreur n’est pas exploitant à titre personnel (art. 63 al. 1 let. a LDFR), sauf si celui-ci prouve que, malgré une offre publique à un prix qui ne soit pas surfait, aucune demande n’a été faite par un exploitant à titre personnel (art. 64 al. 1 let. f LDFR): dans le cadre de la procédure d’autorisation, si le propriétaire qui veut vendre fournit la preuve qu’à la suite de la publication de l’appel public aucune offre ou seulement des offres insuffisantes ont été présentées par des exploitants à titre personnel, l’acquéreur qui n’est pas exploitant à titre personnel obtiendra l’autorisation d’acquérir, pour autant que le prix convenu ne soit pas surfait (cf. BANDLI/STADLER, in: Das bäuerliche Bodenrecht, 2 e éd., n o 38 ad art. 64 LDFR). Dans le cas contraire, l’autorisation devra être refusée (ce qui est qualifié d’effet «destructeur» en ce sens que ce mécanisme interdit la vente à un non-exploitant mais ne fonde nullement une obligation [positive] du propriétaire de conclure avec l’exploitant ayant formulé une offre). Ainsi, l’art. 64 al. 1 let. f LDFR est en accord avec un des buts essentiels de la loi sur le droit foncier rural qui consiste à renforcer la position de l’exploitant à titre personnel en cas d’acquisition d’entreprises et d’immeubles agricoles (art. 1 al. 1 let. b LDFR). Dans l’ATF 122 III 287, le Tribunal fédéral a posé le principe selon lequel le but de politique agricole de la loi sur le droit foncier rural n’est pas simplement de maintenir le statu quo, mais de renforcer la position des exploitants à titre personnel et de privilégier l’attribution des immeubles à de tels exploitants lors de chaque transfert de propriété, c’est-à-dire de réellement promouvoir le principe de l’exploitation à titre personnel (ATF 122 III 287 consid. 3b in initio p. 289). La loi sur le droit foncier rural cherche, dans cette mesure, à exclure du marché foncier tous ceux qui visent à acquérir les entreprises et les immeubles agricoles principalement à titre de placement de capitaux ou dans un but de spéculation (ATF 135 II 123 consid. 4.3 p. 125). On peut conclure, au regard de cette jurisprudence, que l’obligation de publication d’un appel d’offres public tend à maintenir autant que possible les immeubles et exploitations agricoles en mains des exploitants à titre personnel. Dans un second temps, c’est-à-dire lorsque l’offre n’est suivie d’aucune demande de la part d’un tel exploitant, l’exception de l’art. 64 al. 1 let. f LDFR tend à sauvegarder, sous l’angle de la garantie de la propriété (art. 26 Cst.), les intérêts de l’agriculteur désireux de vendre (ATF 135 II consid. 4.2 p. 125).
E. 3.3.2
p. 660; 132 III 515 consid 3.3.1 p. 518). La doctrine va dans le même sens (YVES DONZALLAZ, RVJ, 1993, p. 360; ROLAND NIKLAUS, in Mélanges publiés par l’Association des notaires vaudois, 2005, p. 309; BANDLI/STADLER, op. cit. n° 38 ad art. 64 LDRF p. 872). Ainsi, si à la fin de la procédure d’autorisation le propriétaire refuse de vendre, une responsabilité précontractuelle (culpa in contrahendo) ne saurait, du seul chef de la mise en application de l’art. 64 al. 1 let. f LDFR, entrer en ligne de compte (MICHEL MOOSER, LDFR: deux cas d’acquisition par un non-exploitant [art. 64 al. 1 litt. e et f], Jusletter du 16 janvier 2017, p. 9). La loi ne règle pas la procédure à suivre dans ce cadre de l’appel d’offres public. Elle ne détermine pas non plus le contenu de cet appel, si ce n’est qu’elle exige (cf. art. 64 al. 1 let. f LDFR) «une offre publique à un prix qui ne soit pas surfait (art. 66 LDFR)». A cet égard, il semble que la loi impose au propriétaire désireux de vendre son bien de requérir une décision en constatation (art. 84 LDFR) tendant à fixer le prix d’acquisition licite (cf. art. 63 al. 1 let. b cum art. 1 al. 1 let. c et 66 LDFR) avant de procéder à la publication de l’appel d’offres. Il est néanmoins vrai qu’il existe des cas où le propriétaire n’aura pas besoin de requérir une telle décision pour arrêter ce prix, où l’exploitant intéressé sera aussi à même de facilement l’évaluer et où l’autorité compétente ne devra pas non plus mandater un expert pour déterminer que le prix figurant dans l’appel d’offres n’est pas surfait: tel peut être le cas où est en cause un simple immeuble agricole, sans bâtiment, dont l’estimation du prix ne pose pas de problème compte tenu de sa situation, son accès, les qualités du sol, etc. Le prix d’un bien peut aussi être extrêmement modeste, ce qui rendrait l’exigence d’une décision en constatation du prix licite peu adéquate. Il apparaît, en outre, que dans la pratique, à tout le moins dans le canton de Vaud, l’autorité compétente n’exige pas une décision en constatation avant la publication de l’appel d’offres; elle ordonne elle-même, si besoin est, une expertise pour évaluer ledit prix, afin de vérifier que le prix de la transaction ne soit pas surfait (ROLAND NIKLAUS, op. cit., p. 305), comme cela a été le cas dans la présente affaire. Le simple fait que l’autorité compétente n’impose pas que l’appel d’offres public fasse état du prix licite au sens de l’art. 63 let. b LDFR constaté dans une décision permet de conclure que la «demande» de l’exploitant à titre personnel de l’art. 64 al. 1 let. f LDFR ne doit pas être une offre de contracter selon les art. 3 ss CO («Antrag» et «proposta»). En effet, l’offre au sens du droit privé doit comprendre les éléments objectivement essentiels du contrat, de façon à ce que son destinataire puisse décider sans autre s’il l’accepte ou s’il la refuse, en partant de l’idée que la conclusion du contrat ne dépend que de son éventuel consentement (ARIANE MORIN, in: Commentaire Romand, Code des obligations I, 2 e éd., n° 80 ad art. 1 CO). Dans le cas de la vente d’un immeuble ou d’une entreprise agricole, une telle offre devrait donc comporter le prix proposé par le pollicitant (auteur de l’offre). Or, dans la plupart des cas, il n’est pas concevable d’imposer à l’exploitant intéressé de formuler un prix pour un bien dont il ne connaît même pas le prix licite. […] Il est vrai que le mécanisme de l’appel d’offres a pour effet de bloquer et, selon son issue, d’annihiler le projet de vente du propriétaire au potentiel acquéreur qui n’est pas exploitant à titre personnel. Ce blocage n’est toutefois que temporaire. Il appartient, dans ce cadre, à la Commission foncière de fixer des délais aux différentes parties, y compris un délai à l’exploitant pour déposer une offre de contracter une fois les renseignements nécessaires obtenus, permettant de mener à bien la procédure d’autorisation d’acquérir dans un laps de temps acceptable. Cette durée peut, au demeurant, grandement varier en fonction du type de bien en vente. En outre, il convient de relever que l’on se trouve, certes, dans une procédure d’autorisation d’acquérir par un tiers qui n’est pas exploitant au terme de laquelle l’exploitant qui a fait une offre ne détient aucun droit (rien n’oblige le vendeur à céder son entreprise à l’exploitant ayant formulé une offre si l’autorisation d’acquérir a été refusée au tiers qui n’est pas exploitant: il peut renoncer à vendre son bien ou le vendre à un autre exploitant). Toutefois, il ne faut pas oublier que les restrictions d’acquérir, respectivement d’aliéner contribuent à la réalisation d’un des objectifs essentiels de la loi sur le droit foncier rural, à savoir favoriser l’exploitant à titre personnel lors de l’acquisition d’entreprises agricoles (cf. SCHMID-TSCHIRREN/HOTZ, in Das bäuerliche Bodenrecht, 2 e éd., n° 8 ad art. 1 LDFR). Au regard de ces éléments, considérer que l’exploitant doit présenter une offre de contracter au sens des art. 3 ss CO en réponse à la publication de l’appel d’offres public de l’art. 64 al. 1 let. f LDFR revient à contourner l’un des buts de la loi sur le droit foncier rural, à savoir renforcer la position de l’exploitant à titre personnel en cas d’acquisition d’entreprises et d’immeubles agricoles, puisqu’à ce stade, la personne intéressée n’est pas en mesure d’y procéder faute d’informations suffisantes sur le bien en vente." Par ailleurs, la doctrine confirme les exigences de clarté que doivent offrir les informations fournies lors de l’appel d’offres public prévu par l’art. 64 al. 1 let. f LDFR. Il convient par exemple de préciser si la vente porte sur une entreprise agricole ou, au contraire, sur un immeuble agricole. En outre, lorsque plusieurs immeubles agricoles sont mis en vente, l’annonce doit indiquer le prix convenu pour chacun de ces immeubles; le but est ici de permettre à l’autorité de vérifier que ce prix ne présente pas de caractère surfait, cela pour chacun des biens-fonds concernés. De plus, l’appel d’offres doit répondre à des exigences de transparence; il doit être rédigé de manière neutre et ne pas comporter de formulation de nature à dissuader des exploitants à titre personnel éventuellement intéressés par le dépôt d’une offre (voir à ce sujet BANDLI/STALDER, op. cit., n° 38 ad art.  64 LDFR).
E. 4
Vu l’issue du pourvoi, l’émolument d’arrêt doit être mis à la charge de la recourante, qui succombe; celle-ci n’a, pour le même motif, pas droit à l’allocation de dépens (art. 49 et 55 LPA-VD).
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